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Les membres du Conseil municipal vous souhaitent une bonne et heureuse année 2019 !
Santé et réussite dans vos projets !
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Tél. : 418 887-3691

94 rue Principale, Saint-Gervais, Qc   G0R 3C0

Tél. : 418 887-3691
Téléc. : 418 887-6263

glsport@globetrotter.net www.glsport.ca

94 rue Principale, Saint-Gervais, Qc   G0R 3C0

pmtroy.com1 866 780-0808

Fière de s’engager
dans la communauté



 

      

  
 
 
 

  
 

 

      

  
 
 
 

  
 

 

      

  
 
 
 

  
 

 

      

  
 
 
 

  
 

 

      

  
 
 
 

  
 

 

      

  
 
 
 

  
 

754, route Bégin
Saint-Anselme (Québec)
G0R 2N0

Tél./Fax: 418 885-9858
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Nourriture saine et équilibréeNourriture saine et équilibrée

Infirmière du CLSCInfirmière du CLSC

Chambres simples avec salle d’eauChambres simples avec salle d’eau

Chambres doubles avec salle de bain complèteChambres doubles avec salle de bain complète

Marie-Claude Audet & Simon Isabelle, copropriétaires

18, rue Albert-Deblois, Saint-Anselme (Québec) G0R 2N0

www.banquetsbaillargeon.net

Tél. : 418 885-4254  -  Téléc. : 418 885-4156

info@banquetsbaillargeon.net

Nicolas Rioux Blais

Christian Bernier
Représentants en épargne collective

Inscrits auprès des 
Services en placement PEAK inc.

Téléphone : (418) 887-6464

(418) 681-8111



POUR LES PARENTS D’ENFANTS DE 0 À 5 ANS

Votre bibliothèque vous offre une trousse de cinq
 histoires, pour le plaisir de lire, dans un sac à dos en
forme de tigre.
- Cajoline, les contraires; - Ding : L’impatience;
- Que lit Galette à la bibliothèque;
- Salto : L’ultime défi; - Winnie, la sorcière.

Afin de guider les parents, sont inclus un guide d’utili-
sation et un CD d’accompagnement contenant une
bande sonore animée qui raconte chaque histoire.
N’est-ce pas intéressant pour aider votre enfant à
 développer son intérêt pour la lecture? 

Cette trousse est une initiative du comité d’éveil à la
 lecture et à l’écriture de Bellechasse. N’hésitez pas à la
demander à une bénévole, au  comptoir de prêts.

NOUVEAUTÉS

- Partir ou rester, Vol.2,  Série : Au coeur de la vallée;
- Nos enfants d’école, témoigne Florence Guay,
- L’enfant trop sage, Vol.2, Série : Le clan Picard;
- De si belles fiançailles, Mary Higgins Clark;
- Le manuel du bonheur en agriculture,
Nathalie  Tanguay.

HEURES D’HOUVERTURE :
Lundi : 13h30 à 15h30
Mardi et jeudi : 18h30 à 20h30
Samedi :  9h00 à 11h00
Tel : 887-3628
mabibotheque.ca/saint-gervais

Mariette Labrecque
resp. des communications

Les membres du CAL vous souhaitent une bonne et
heureuse année 2019 santé, joie et Bonheur.

Nous reprenons le flambeau après un petit arrêt. Notre
prochaine réunion sera le mercredi 6 février 2019 à la
salle de L’Age d’or à 19 hres. Nous vous demandons
pour la prochaine réunion de nous apporter vos trucs
pour toutes sortes d’occasion (culinaire, ménagère, etc).  

La création du mois est le cache-cou au crochet
 tunisien. La participation culinaire est une surprise
chocolatée. Pour l’occasion nous vous demandons de
porter une touche de rouge pour souligner la  St-
Valentin.

Il y a eu un atelier de couture le samedi 19 Janvier.
Nous y avons étudié la technique Quit as you go
 courtepointe réversible ainsi que des trucs de
dépannage en couture.

Au plaisir de vous rencontrer.

Louise Bouchard,
Comité communication 418-887-3968

Claudette Ruel,
Présidente 418-887-3766
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Cercle de Fermières

La prochaine date de tombée sera
vendredi le 8 février 2019 à 16h30

Faire suivre les communiqués à :
1. Bureau municipal

150 rue Principale, Saint-Gervais / info@saint-gervais.ca
2. Gestion Dynamique 

21 rue St-Étienne, Saint-Gervais   / asselin.marie-france@videotron.ca
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POLITIQUE FAMILIALE ET 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AINÉS 

ET DES JEUNES

LA MUNICIPALITÉ A BESOIN DE VOTRE OPINION

La municipalité est actuellement en démarche pour
 renouveler sa politique familiale et municipalité amie
des ainés et des jeunes qui date de 2014. Le comité
mis en place pour cette démarche a besoin de votre
opinion pour bien cerner les besoins de toute la popu-
lation de Saint-Gervais et recommander les actions à
prendre par la municipalité.

Nous voulons vous aviser qu'une vaste consultation se
tiendra au cours des deux dernières semaines de
 février, autant auprès des familles que des ainés et des
jeunes. Surveillez le Gervaisien de février pour connaî-
tre les détails de cette consultation qui se déroulera de
la façon suivante :

FAMILLES ET JEUNES : Le questionnaire sera en
ligne sur le site de la municipalité. Toutes les informa-
tions pour le remplir vous seront fournies dans l'édition
du Gervaisien de février. Il y aura un questionnaire
 différent pour les familles et pour les jeunes.

AINÉS : Note : pour les besoins de la consultation, nous
visons les personnes de 60 ans et plus.

Pour les aînés, nous devons faire la consultation en
présence des personnes intéressées. Celle-ci aura lieu:
vendredi, le 22 février, à 13h00, au local de l'âge d'Or.
Durée d'environ une heure et demie et léger goûter à

la fin. Pour nous permettre de préparer la consultation,
nous vous demandons de vous inscrire auprès de
 Maryline Godbout, à la municipalité, au 887-6116. Il est
également possible que le questionnaire pour les aînés
soit aussi disponible sur le site web de la municipalité.

Dans les 3 cas (familles, jeunes et ainés) nous espérons
une grande participation.

Le comité :
Diane Bilodeau, municipalité 
Denise Lapierre, municipalité 
Valérie  Roy,  familles 
Christian Deschênes, familles
Vincent Bilodeau, jeunes 
Johanne Audet, communautaire 
Suzanne Larrivée, communautaire 
Jonathan Lévesque, loisirs 
Vincent Deschênes, aînés
Gilles Nadeau, aînés

CONSULTATION

BOUCHERIE

192, Rue Principale, Saint-Gervais  G0R 3C0

Tél.  418 916-3144
Téléc.  418 887-3241

Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h
Dimanche : Fermé pour la 

période hivernale

C. : info@turlo.com Suivez-nous sur facebook: Turlo

�  Grande variété de viandes et de charcuteries

�  Produits régionaux

�  Location de remorque à méchoui

�  Grande variété de viandes et de charcuteries

�  Produits régionaux

�  Location de remorque à méchoui



Tournoi de Charlemagne

Le club de l’Âge d’Or de St-Gervais organise un tournoi
le dimanche le 17 février à 13 h 00 inscription à partir
de 12 h30. Partenaires choisis au hasard. Bienvenue à
tous.

Après-midi de danse.

Dimanche le 27 janvier à 13 h 30 après-midi de danse
avec Cécile et Roger Labbé à la salle de l’Âge d’Or. Prix
de présence. Bienvenue à tous.

Renouvellement de la carte FADOQ

À partir du mois de mars le renouvellement se fera par
la poste. Pour plus d’information Henriette Lavoix : 418-
916-0665.

Les Évènements Concept 5 étoiles tiennent à remercier
toutes les entreprises qui ont participé au Noël des
 Entreprises le 8 décembre dernier. 

Grâce à vous, cette soirée fut un immense succès
 encore une fois cette année. Les retombées de cet
événement nous ont permis de redonner dans la
 communauté dont les Loisirs de St-Gervais, les
Travailleurs de Rue ainsi qu'à la Société canadienne de
la sclérose en plaques.

Merci et on se revoit le 7 décembre 2019!

Le comité organisateur

Suzy Breton
Marc Martineau
Sophie Isabelle
Maryline Godbout
Josée Quirion
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Club FADOQ
de St-Gervais

REMERCIEMENTS

COURS DE YOGA
LIEU : CHALET DES SPORTIFS,166 RUE NADEAU, SAINT-GERVAIS

DÉBUT DE LA SESSION LE 28 JANVIER 2018

HATHA YOGA
LUNDI  9H30 À 10H30
            19H00 À 20H00
JEUDI  19H00 À 20H00

COÛT : 120$/SESSIONDE 10 COURS OU 15$/FOIS

LUNDI  17H45 À 18H45
COÛT : 60$/SESSION DE 6 COURS OU 15$/FOIS

PRÉ-NATAL

MARDI  10H00 À 11H00
COÛT : 60$/SESSION DE 6 COURS OU 15$/FOIS

MAMAN-BÉBÉ (POST NATAL)

INFORMATIONS ET INSCRIPTION :
MYRIAM GOULET

418 564-5683 OU MYRIAMGOU@HOTMAIL.COM
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Christian Grégoire $  . . . . . . . . . . . . . . . .Québec
Jean Garneau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Réjean Asselin*  . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Marie-Noelle Gamache . . . . . . . . .Saint-Anselme
Philippe Caouette  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Francine Arquin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Serge Carbonneau  . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Marie-Pier Fornier  . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Marlène Lavgne  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Gail Dumont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Rémi Lapierre*  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
André Rivard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Aurélie Caron Bourbonnais* . . . . . .Saint-Gervais
Suzie Clauston  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Suzanne Bisson $  . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Laurent Beaudoin  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Honfleur
Estelle Martineau*  . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Bernadette Roy  . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Denise Larrivée* . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Karl McNeil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Luce Parent . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Diane Lacroix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Mireille Lacasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Québec
Francine Lehouillier . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Éric Laliberté  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Johanne Godbout*  . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Denis Demers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
André Bouchard  . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Jean-Claude Samson  . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Alison Bernard . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Luc Huot  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis

OPTI-LOTO :
Tirage du mois de DÉCEMBRE 2018.

$ Gagnant(e) du 100 $ (Bimensuel)
* Calendrier vendu par le Club de Saint-Gervais
# Gagnant(e) du 250 $ (Saisonnier)

nom dES GaGnantS localité

Carl Corbin $  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Martine Laverdière  . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Michel Dion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Céline Bouchard  . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Andrée Carrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Suzanne Bisson  . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Marcel Fradet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Armagh
Alain Therrien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Scott
William St-John 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Vicky Corriveau  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Paulette Ruel . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Ghislaine Guay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Benoit Larivière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Québec
Christiane Breton*  . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Michel Gagno $  . . . . . . . . . . . . . . . .La Pocatière
Ronald Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Hélène Moreau  . . . . . . . . . . . . .Saint-Appolinaire
William St-John 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Serge Vézina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Clermont Bernier  . . . . . . . . . .Sainte-Marguerite
Sylvie Dauville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Roger Pelletier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Nicole Bélanger  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
François Corriveau  . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Julie Brisson  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Nathalie Lafontaine . . . . .Saint-Léon-de-Standon
Hélène Fournier  . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Jeannine Robitaille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Alain Vallée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Armand Bujold  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis

OPTI-LOTO :
Tirage du mois de NOVEMBRE 2018.

$ Gagnant(e) du 100 $ (Bimensuel)
* Calendrier vendu par le Club de Saint-Gervais
2 Gagnant(e) Plus d’une fois dans le mois

nom dES GaGnantS localité

Arrosage en milieu agricole
Conforme aux normes environnementales

1 6 ,  R a n g  2  O u e s t ,  S a i n t - G e r v a i s      T é l . :  ( 4 1 8 )  8 8 7 - 5 2 9 9

LES ENTREPRISES

Louis Gosselin

location dE GaRaGES

�
fabRiquéS En boiS
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Une autre année qui commence !

Les fêtes sont déjà derrière nous et la tourtière est
 digérée ! La tête remplie de bonnes résolutions pour
2019, la plupart réintègre le boulot et leur routine
 d’activités. Chaque année nouvelle nous apporte son
lot de surprises et d’épreuves. Pour l’année 2019, je
nous souhaite à tous de trouver l’énergie et la motiva-
tion pour accomplir tous les projets prévus sur la
planche à dessin. Je nous souhaite aussi de développer
le réflexe de travailler en équipe pour unir nos atouts.
Ensemble on est plus fort et on va plus loin ! Les défis
municipaux à venir seront plus faciles à relever en
 misant sur la participation citoyenne et en sortant des
sentiers battus pour innover dans nos solutions.

Dossiers municipaux prioritaires en 2019

Voici les 6 priorités qui constitueront la base de notre
plan d’actions 2019. D’autres projets parallèles qui ne
figurent pas dans cette liste viendront se greffer au plan
au cours de l’année.

1. La phase 3 du Développement Lapierre
2. La réalisation des travaux à la station d’épuration

et la rue du Repos
3. La mise à jour du plan d’urbanisme
4. Le renouvellement des équipements de voirie
5. Le projet de réfection du Centre Socio-Culturel
6. L’archivage des dossiers municipaux

Futur plan d’urbanisme…On a besoin de vous !

Notre plan d’urbanisme date de 2004 et nous devons
prévoir sa mise à jour pour les 15 prochaines années.
Nous sommes présentement à la recherche d’environ
20 personnes intéressées au volet urbanisme (milieux

de vie, qualité, services, mobilité,
 agriculture, industrie, commerce, attraits
culturels, tourisme) et qui aimeraient se
joindre à un  atelier de discussions sur les potentiels et
les défis de notre territoire. La rencontre est fixée en soi-
rée le  mercredi 30 janvier. Cette activité prévoit
regrouper 3 municipalités et se tiendra à Sainte-Claire.
Le covoiturage est envisagé pour répondre aux besoins
de  transport. Une belle occasion de vous faire entendre
et de partager vos préoccupations. Votre inscription est
 requise auprès de Maryline au (418) 887-6116.

Règlement de taxation 2019

Lors de la séance régulière de janvier, votre conseil a
adopté le règlement de taxation 340-18 pour 2019 en
ayant la volonté et le souci encore cette année de
 maintenir un taux et une tarification raisonnables. La
taxe sur la valeur foncière passe donc de $0.8122 à
$0.8300 du 100$ d’évaluation résultant d’une minime
augmentation de 1.8 %. Les informations détaillées
 incluses dans ce règlement sont disponibles dans une
autre section du Gervaisien.

Rémunération des élus

Une mise au point s’impose sur ce sujet suite aux
 questionnements soulevés par quelques citoyens. Dans
un souci de transparence à l’égard de la population, j’ai
jugé prioritaire de clarifier le contexte de la modification
du règlement. En novembre dernier, les élus ont pris la
décision de réajuster à la hausse les salaires suite à
l’annonce du Gouvernement fédéral d’imposer les
 allocations versées aux élus à compter du 1 janvier
2019. Cette annonce avait pour conséquence directe
une réduction du revenu net.

Mot de la mairesse

L’image de la mode... à votre portée!

Sylvie Lemelin
Propriétaire

(418) 887-3450

54, St-Étienne
Saint-GervaisÀ votre service depuis 37 ans

Salon de coiffure

arie-         auleM P
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Nouvelle subvention TECQ (Taxe sur l’essence et
de la contribution du Québec)

Bonne nouvelle ! Le Gouvernement provincial
 annonçait en décembre dernier le renouvellement de la
TECQ avec la somme de $ 1 million. Cette subvention
nous permettra de poursuivre nos objectifs d’améliora-
tion de notre réseau routier et autres projets.

Appel à la tolérance SVP !

Notre hiver a débuté un mois plus tôt et l’accumulation
de la neige cause parfois bien des maux de tête aux
déneigeurs et au personnel de la voirie municipale. Où
mettre toute cette neige peut devenir une source de
conflits entre voisins et peut créer des mécontente-
ments suite au passage du souffleur ou de la charrue.
Il n’en demeure pas moins qu’il faut déposer cette neige
en quelque part… Au fur et à mesure que l’hiver
avance, nous recevons occasionnellement des appels
et des visites au bureau municipal pour diverses
plaintes au sujet de la neige (entrées de cour, entretien
des rues, lieu de dépôt de neige, etc.). Je fais appel au
civisme et à la tolérance de la population à cet effet car
l’hiver est loin d’être terminé ! Nous travaillons étroite-
ment avec les employés de la voirie pour les informer
de vos critiques constructives en lien avec la sécurité
des piétons et des automobilistes. Toutefois, nous ne
donnerons pas suite au « chialage » ou aux critiques
négatives et récurrentes qui ont pour effet de gruger
temps et énergie au Directeur et aux employés. Merci
de votre compréhension !

Système d’alerte et de notifications à la population
pour Saint-Gervais

Avec l’entrée en vigueur du règlement sur les
 procédures d’alertes et de mobilisation et les moyens
de secours minimaux pour protéger la sécurité des per-

sonnes et des biens en cas de sinistre
(Loi sur la sécurité civile S-2,3), La Mu-
nicipalité de Saint-Gervais a confié à
 l’entreprise TELMATIK le contrat de services pour offrir
et assurer aux citoyens un système d’alerte et de noti-
fications à la population. Nous pourrons désormais vous
joindre de façon automatisée par téléphone, SMS et/ou
courriel lorsque des informations importantes devront
vous être communiquées. Pour vous inscrire à cette
liste et pour choisir vos préférences de notifications,
vous devez aller sur le site internet de la municipalité
de Saint-Gervais. Lors de votre inscription, il est impor-
tant de bien saisir l’ensemble des champs requis ainsi
que le moyen de réception des alertes souhaité. Cette
nouvelle façon de faire facilitera la démarche de la
 Municipalité à rejoindre la population rapidement en cas
d’urgence (ex. avis d’ébullition, sinistre majeur, etc.).
Nous travaillons actuellement à résoudre le problème
des messages en provenance de la Municipalité de
Saint-Charles.

Appel aux comités et organismes

Le contenu de notre journal municipal «Le Gervaisien»,
incluant textes et photos, permettent aux lecteurs et
 lectrices de prendre connaissance des activités
passées et à venir. Notre vie communautaire sera plus
animée et vivante selon l’usage que vous ferez de cet
outil de communication. J’invite les responsables des
comités et organismes à faire parvenir des photos de
gens en action et des courts textes de vos réussites. Le
succès et les plaisirs sont des atouts attractifs. Pourquoi
ne pas utiliser ce moyen gratuit pour recruter de
 nouveaux membres qui souhaiteraient joindre vos
rangs? Parlez-nous de vous !

Manon Goulet
Mairesse de St-Gervais

Mot de la mairesse

Tél.: (418) 887-3210

LES
SOUDURES ROUILLARD INC.

Soudures d’acier et d’aluminium
Réparations de machinerie

196 RUE NADEAU
SAINT-GERVAIS, QC

G0R 3C0
MARCEL ROUILLARD
Propriétaire

desjardins.com/caisse-bellechasse
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Procès-verbal
Séance extraordinaire 
du 18 décembre 2018

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
tenue le mardi 18 décembre 2018.

3. PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉ-
TAIRES 2019 ET DU PROGRAMME TRIENNAL
 D’IMMOBILISATIONS 2019-2020-2021

Mme Manon Goulet, mairesse, présente les prévisions
budgétaires pour l’exercice 2019 et les orientations du
programme triennal en immobilisations pour les années
2019-2020-2021.

4. PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈ-
GLEMENT  NO 340-18 SUR LA TAXATION ET TARI-
FICATION POUR L’ANNÉE 2019
181217
IL EST RÉSOLU QUE le projet de règlement no 340-
18 sur la taxation et tarification pour l’année 2019 soit
adopté tel que déposé et présenté à la séance du
conseil.

6. ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
2019 ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILI-
SATIONS 2019-2020-2021
181218
IL EST RÉSOLU QUE les prévisions budgétaires 2019,
démontrant des revenus et des dépenses de 2 981
612$ ainsi que le programme triennal d’immobilisations,
soient acceptés tels que présentés.

BUDGET DES DÉPENSES 2019

Administration générale 637 605 $
Sécurité publique 442 771 $
Transport routier 926 055 $
Hygiène du milieu 717 354 $
Santé & Bien-être 16 000 $
Urbanisme, zonage, développement 96 640 $
Loisirs, culture, organismes 304 399 $
Activités financières 266 391 $
États d’activités d’investissement 100 000 $
Amortissement (525 603 $)

Total des dépenses: 2 981 612 $

BUDGET DES REVENUS 2019

Taxes sur valeur foncière 1 817 833 $
Tarification services municipaux 522 855 $
Paiement tenant lieu de taxes 60 085 $
Recettes de sources locales 499 894 $
Transferts conditionnels 80 945 $

Total des revenus 2 981 612 $



DÉPôT DE NEIGE INTERDIT SUR LA ROUTE ET
LES TROTTOIRS
Nous constatons qu’en période hivernale plusieurs
personnes déposent de la neige sur les routes, les
rues ou les trottoirs de la municipalité.

Nous attirons votre attention sur le fait que cette
 pratique en plus d’être dangereuse, est interdite par
l’article 498 du Code de la Sécurité routière.

Nous comptons sur votre collaboration afin de cesser
ou de remédier à cette pratique, à défaut de quoi, nous
devrons demander au corps policier responsable du
secteur d’intervenir pour régulariser cette situation.

Le Service de déneigement de la municipalité.

STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son
 véhicule sur les chemins publics entre 23h00 et 7h00,
du 1 novembre au 15 avril inclusivement et ce sur tout
le territoire de la municipalité. 
Merci de votre collaboration.

UN GRAND MERCI

La Cueillette de la Solidarité et la Guignolée des Médias
se sont tenues en décembre 2018. Plusieurs ont
 contribué par des dons en denrées ou en argent et par
du temps de qualité offert.

Les jeunes des écoles, leurs parents ainsi que la
 direction et les enseignants ont amassé beaucoup de
denrées.

Merci à tous ceux et celles qui ont contribué de près et
de loin par des dons et par leur implication dans la
 réussite de cet événement favorisant le mieux-être de
plusieurs personnes de notre région.

Un grand « MERCI » à la population de Bellechasse
pour sa générosité !

Karen Moreau-Villeneuve, 
Directrice générale
Frigos Pleins

Le Gervaisien Janvier 201910

CUEILLETTE DE LA 
SOLIDARITÉ-GUIGNOLÉE

DES MÉDIAS 2018

Manon Ruel et Marie-Eve Genois
418 887-3133

LIVRAISON GRATUITE Ouvert 7 jours et 5 soirs

Kiosque libre-service

Choisissez  
vos photos

Recadrez  
vos photos

Corrigez les  
yeux rouges

3

2

1

Apportez  

votre : 
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Tél.: 418.887.3307 Téléc.: 418.887.7006 1 866 887-3307 sans frais

L E S  E N T R E P R I S E S  M A RT I N E A U  I N C .

Marc Martineau

Ventilation naturelle et mécanique
Silos à grains et à moulée

Équipement d’élevage
Soigneurs automatiques

marc@ent-martineau.com

13              14              15               16               17               18               19

20              21              22               23               24               25               26

27              28              29               30               31

date de
tombée Soirée danse en

ligne - Fadoq
Conseil 

municipal

PM danse -

Fadoq

Rencontre/

Plan urbanisme

                                                                                             1                 2

3                4                 5                 6                 7                 8                 9

10              11               12               13               14               15               16

17              18              19               20               21               22               23

24              25              26               27               28

Réunion CFQ

Film - Chasse

et péche

Saint-Valentin

Tournoi de

Chalemagne -

Fadoq

du 1 au 15 février - inscription à l’école nouvelle-cadie

Consultation/

Politique familiale

Conseil 

municipal

date de
tombée

�

�

�

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Au calendrier pour Février 2019

Au calendrier pour Janvier 2019
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Jessica Leclerc, agente de maillage       jessi.ca@arterre  |  418 248-6731

Je désire remercier sincèrement Daniel Nadeau et son fils Dave pour
leur implication à l’entretien de la patinoire. Grâce à eux et quelques
jeunes assistants en apprentissage, les adeptes de sports de glace ont
pu chausser leurs patins au cours de la période des fêtes
et  profiter pleinement des vacances et du plein air. Merci
à vous deux de poursuivre votre implication au cours de
l’hiver 2019 !!!

Manon Goulet, Mairesse de St-Gervais

La belle patinoire de Saint-Gervais bien entretenue grâce à 
Daniel et Dave Nadeau et leurs jeunes assistants ! 

Coups de chapeau !
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS tenue le
mardi 15 janvier 2019

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR
190101
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente
séance soit adopté tel que lu et modifié.

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 4 ET 18
DÉCEMBRE 2018
190102
IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte les procès-
 verbaux des séances du 4 et du 18 décembre 2018 tels
que présentés, modifiés et déposés à la table du
conseil. 

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION:

4.1 COMPTES ET ADOPTION
190103
IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes
du mois de décembre 2018 tels que présentés dans le
document fourni aux membres du conseil et autorise le
directeur général à en faire le paiement :

Administration générale 34 351.58 $
Sécurité publique 20 376.76 $
Transport routier 43 778.43 $
Hygiène du milieu 13 392.97 $
Santé & Bien-être 0.00 $
Aménagement et urbanisme 17.37 $
Loisirs et culture 14 133.20 $
Frais de financement 15 575.38 $
Activités financières 0.00 $

TOTAL : 141 625.69 $

4.2 BUDGET RÉVISÉ 2018 OMH DÉFICIT 
D’EXPLOITATION (5 DÉCEMBRE 2018)

190104
IL EST RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais
 accepte le budget révisé 2018 (déficit d’exploitation) de
l'Office municipal d'habitation regroupé, et ce pour
 l’année 2018 soit une participation financière
supplémentaire d’un montant de 3843 $.

Le tout en référence au document budgétaire reçu de
la Société d’habitation du Québec daté du 5 décembre
2018.

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX):

5.1   LES COMMUNIQUÉS :

5.1.1 Objet : Renouvellement de la carte touristique
190105
IL EST RÉSOLU d’autoriser le renouvellement de la
carte touristique au coût de 150$ pour 2019.

5.1.2 Objet : Demande d’autorisation et validation des
trajets « Randonnée Jimmy Pelletier »

Le conseil prend connaissance de la demande et suite
à cela.

190106
IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise le passage de
l’activité « La Randonnée Jimmy Pelletier » dans le 1er

Rang Est et sur une partie de la rue Principale (Route
279) prévue le 1er juillet 2019.  Cette activité ayant pour
objectif d’amasser 200 000$ pour 2 organismes de la
région soient le Patro Roc-Amadour et Adaptive.

Procès-verbal
Séance ordinaire 

du 15 janvier 2019

Mikael Henry           Cell.: 418.891.1049

584, route Bégin #102, Saint-Anselme (Qc) G0R 2N0
Tél.: 418.885.4235
ha.mikhenry@gmail.com

             

       
 

             

       
 

             

       
 

moc.liamg@yrnehkim.ah
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-tniaS,201#nigéBetuor,485
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Conception &

Fabrication 

d’équipements

Usinage & Soudure

Acier, Inox, Aluminium
2626 Ave. Royale
Saint-Charles- de-Bell.

418 473-3761 www.esmind.ca
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5.1.3 Objet : Invitation SADC souper- conférence «
Aller au bout de ses rêves »

Les membres du conseil sont invités à participer à un
 souper-conférence qui se tiendra le 12 février prochain
au Complexe sportif et culturel de Sainte-Claire au coût
de 60$ par personne.

Les membres du conseil ne donnent pas suite à cette
 demande.

5.1.4 Objet : Assurance Cyberrisque

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est membre de La
Mutuelle des municipalités du Québec et que celle-ci
est l’assureur de la municipalité;

CONSIDÉRANT QUE les nouveaux risques que
 présentent les cyberrisques sont actuellement exclus
de notre contrat d’assurance;

CONSIDÉRANT les quatre (4) nouvelles options de
 garantie offertes par La Mutuelle des municipalités du
Québec pour l’assurance des cyberrisques;

190107
IL EST RÉSOLU de confirmer que la municipalité de
Saint-Gervais requiert la couverture de l’option A, sujet
à  l’acceptation de la proposition d’assurance par La
Mutuelle des municipalités du Québec, moyennant une
prime  annuelle de 500$ et de mandater la mairesse et
le directeur général de signer tout document requis pour
donner effet à la présente résolution.

5.1.5 Objet : Demande Telus pour prolongation de la
 demande pour la résolution 181113

Telus demande une prolongation du délai concernant
la résolution 181113 soit jusqu’au 1er mars 2019.

190108
IL EST RÉSOLU d’autoriser une extension du délai en
fonction de la résolution 181113 soit pour permettre à la
firme TELUS de publiciser le nouveau service Internet
haute vitesse aux adresses de la Municipalité (« porte
à porte ») jusqu’en mars 2019.

5.1.6 Objet : Renouvellement adhésion Chambre de
Commerce Bellechasse-Etchemins

CONSIDÉRANT l’importance du coût de renouvelle-
ment de l’adhésion à la Chambre de Commerce
 Bellechasse-Etchemins pour 2019.

Le conseil ne donne pas suite à cette demande.

5.3 VENTES DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE
PAIEMENT DE TAXES

ATTENDU que les articles 1022 à 1060 du Code
 municipal qui concernent la vente des immeubles pour
défaut de paiement de taxes, ainsi que les articles 251
et 252 de la Loi sur la fiscalité municipale;

ATTENDU que les membres du conseil de la municipa-
lité de Saint-Gervais ont pris connaissance de l’état de
toutes les personnes endettées envers la municipalité
pour taxes municipales au 31 décembre 2018.

EN CONSÉQUENCE,
190109
IL EST RÉSOLU 

1° Que le directeur général soit autorisé à expédier un
avis recommandé aux citoyens qui ont des arrérages
de taxes et de laisser jusqu’au 11 mars 2019 pour le
paiement complet incluant les intérêts courus.

2° Que, lorsque cette date sera dépassée, que le
 directeur général soit autorisé à transmettre à la
MRC de Bellechasse l’état de toutes les personnes
endettées  envers la municipalité pour les immeubles

Carina Gagnon, CPA, CGA
info@carinagagnoncpa.ca

Tenue de livres
Paie, DAS
États financiers
Gestion d’entreprise
Remise TPS et TVQ
Impôts des particuliers
Travailleurs autonomes

418 254-4313

1225, avenue Taniata, Lévis QC  G6Z 3E7
SECTEUR SAINT-JEAN-CHRYSOSTOME

www.carinagagnoncpa.ca

  

MEOTYSOSCHRAN--JETEUR SAINTCSE
vis QC  G6Z 3E7ta, Léaniaenue Tv, a1225

418 254-4313

aarinagagnoncpa.co@cinf
GA, CACPCPA,arina GagnonC  

vis QC  G6Z 3E7
onomesleurs autailvarT

ts des particuliersImpô
QVt Temise TPS eR
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AS, DaieP
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où il reste des arrérages de taxes applicables à
 l’année 2017 ou autre possibilité aux années 2017
et 2018 et ce, pour la  procédure de vente pour taxes
impayées.

3° Qu’au moment de la mise en vente, M. Richard
 Tremblay directeur général/secrétaire-trésorier ou
Manon Goulet, mairesse soient autorisés par la
 municipalité à  enchérir, s’il y a lieu, pour et au nom
de la municipalité sur toute offre déposée et jugée
inférieure aux taxes  municipales et scolaires dues
ainsi qu’aux frais encourus pour leur récupération,
relativement à un immeuble situé sur notre territoire
et vendu aux enchères pour  non-paiement des
taxes.

4° Qu’une copie de la présente résolution et de l’état
des arrérages de taxes municipales soient transmis
à la  Commission scolaire concernée.

5.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT 340-18 SUR LA
 TAXATION ET LA TARIFICATION POUR L’ANNÉE
2019

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement
a été préalablement donné, soit à la séance ordinaire
du conseil tenue le mardi 6 novembre 2018;

ATTENDU QUE le projet de règlement 340-18 sur la
 taxation et la tarification pour l’année 2019 a été
présenté et déposé à la table du conseil à la séance
 extraordinaire du 18 décembre 2018.

EN CONSÉQUENCE,

190110
IL EST RÉSOLU QUE soit adopté le règlement 340-18
sur la taxation et la tarification pour l’année 2019.

SECTION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur
la valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite
pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au
rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Gervais, en
vigueur pour l’année financière 2019.

À moins d’indication contraire, les tarifs de
compensation   sont exigés du propriétaire au nom
 duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle
d’évaluation.

SECTION 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE

Une taxe foncière générale pour l'ensemble de la
 municipalité est fixée à 0.5303$ pour chaque cent
dollars de biens imposables.

Une taxe foncière générale spéciale pour l’ensemble de
la municipalité est fixée à 0.0036$ pour chaque cent
 dollars de biens imposables pour la mise aux normes
de l’usine de filtration de l’eau (Règlement nº 272-06).

Une taxe foncière générale spéciale pour l’ensemble de
la municipalité est fixée à 0.0737$ pour chaque cent
 dollars de biens imposables pour le service de la dette.
(Règlement nº 307-14, 255-04 et 300-13).

Une taxe foncière générale pour l’ensemble de la
 municipalité est fixée à 0.0824$ pour chaque cent
dollars de biens imposables pour le service de la police.

Une taxe foncière générale pour l’ensemble de la
 municipalité est fixée à 0.1400$ pour chaque cent
dollars de biens imposables pour la voirie.

Pour atteindre un taux de 0,8300$ /100$

 

 

 

Lévis, 5500, boul. Guillaume-Couture

Local 102, Place Lévis, Lévis (Qc)  G6V 4Z2

T.: 418 833.1622 / 1 888 833.1622

Sainte-Claire, 86-B, boulevard Bégin

Sainte-Claire (Qc)  G0R 2V0

T.: 418 883-2710



SECTION 3 : TARIFICATION DE COMPENSATION

Un tarif fixe de compensation est établi pour le service des matières résiduelles.  Ce tarif est établi suivant le
nombre de logements occupés par le propriétaire et/ou par le locataire et commercial.

Logements résidentiels (1 fois/sem.) : 133.00$/année
Logements de ferme (1 fois/sem.) :   133.00$/année
Bac supplémentaire ferme            :   133.00$/année
Chalets et maisons de villégiature   : 66.50$/année (saisonniers)
Commerces, professionnels et autres : 66.50$/année situés à l'intérieur de sa résidence 

QUE la tarification pour les commerces et édifices commerciaux est établie comme suit:

Bac roulant: 1 unité est fixé à: 133.00$/année
2e unité et suivants: 133.00$/année

Contenants métalliques : 1 verge cube : 2 bacs/360 litres

La tarification sera calculée à 133.00$ par unité de bac équivalent pour le conteneur métallique.

Le tarif sera calculé selon la capacité du contenant métallique de chaque propriétaire. (Verge cube)

Le tarif pour une verge cube : 266.00$/V.C

TAXES MISES AUX NORMES EAU POTABLE ET TAXE D’OPÉRATION

Tarification : L’ensemble des secteurs desservis par l’aqueduc (Règlement : 272-06) 

Tarification par unité

Taxe mise aux normes Eau potable : 140.00$/unité

Taxe Opération Réseau aqueduc : 51.00$/unité

SECTEUR DÉVELOPPEMENT PROMUTUEL (Règlement : 262-05)

Tarification : Aqueduc et égout

Taxe d’aqueduc et d’égout : 316.00$/unité

Lecture du compteur: 1.50$/1000 gallons (1 fois/année) pour les premiers 50 000 gallons
0.3285$/mètre cube pour les premiers 228 mètres cubes
1.75$/1000 gallons (1 fois/année) pour l’excédent de 50 000 gallons et plus
0.3833$/mètre cube pour l’excédent de 228 mètres cubes et plus

La lecture du compteur se fera en septembre 2019. La facturation du compteur d’eau sera ajoutée sur le compte
de taxes municipales de 2020.

Le Gervaisien Janvier 201917
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TAXES SERVICES AQUEDUC ET ÉGOUT

Le tarif exigé du propriétaire concerné et qui sera
 prélevé suivant le type d’utilisation des immeubles et ce
qui vaut, à savoir :

Type d’immeuble Aqueduc Égout

1 Logement 150 150
1 Logement secteur 3 150 150
1 Logement secteur 4 150 150
2 Logements 225 225
3 Logements 300 300
4 Logements 375 375
5 Logements 450 450
10 Logements 825 825
12 Logements 1800 1800
13 Logements 1950 1950
Agricole 225 S/A
Complexe avicole 375 S/A
Commerce /Professionnel 150 150
Commerce 225 225
Commerce 1 logement 225 225
Commerce 2 logements 300 300
Commerce 3 logements 375 375
Résidence personne âgée 375 375
Saisonnier 75 75

Terrain vacant par unité (raccordé): 300.00$/année

Lecture au compteur:

- 1.50$/1000 gallons (1 fois/année) pour les premiers 
50 000 gallons

- 0.3285$/mètre cube pour les premiers 228 mètres
cubes

- 1.75$/1000 gallons (1fois/année) pour l’excédent
de 50 000 gallons et plus

- 0.3833$/mètre cube pour l’excédent de 228 mètres
cubes et plus

La lecture du compteur se fera en septembre 2019 La
facturation du compteur d’eau sera ajoutée sur le
compte de taxes municipales de 2020.

TAXES VIDANGES INSTALLATIONS SEPTIQUES

Bâtiment :
Un bâtiment qui n'est pas utilisé comme résidence
 isolée ou dont une partie n'est pas utilisée comme
résidence isolée et d'où sont déversées vers l'extérieur
des eaux ménagères ou des eaux usées.

Résidence isolée :
Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts
 autorisé par le ministère de l'Environnement en vertu de
l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement
(L.R.Q. chap.M-15.2).

Le tarif annuel de base pour une vidange aux 4 ans
pour l'occupation saisonnière et aux 2 ans pour
 l'occupation permanente, par "bâtiment" ou "résidence
isolée" (tels que définis ci-dessous) non desservie par
un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du
Développement durable et de l'Environnement du
 Québec, exigé du propriétaire de tout immeuble
imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou
 résidence isolée et prélevée est de 90.00$ pour une
occupation permanente et de 45.00$ pour une
 occupation saisonnière.

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base,
sera l'objet d'un compte de taxes supplémentaires au
tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse
concernant la gestion des boues des installations
 septiques.



SECTION 4 : TAXES DE SERVICES POUR IMMEUBLES RECONNUS PAR LA COMMISSION MUNICIPALE
DU QUÉBEC

QUE pour l’immeuble du 35, rue Leclerc, appartenant Centre la Barre du Jour visé par une reconnaissance de
la Commission municipale du Québec.

QUE l’immeuble sera taxé par une compensation à l’évaluation foncière selon l’article 205.1 de ladite loi au taux
de 0.6000$/100$ d’évaluation.

QU’une compensation fixe pour le service des matières résiduelles sera calculée à l’unité de bac équivalent à
133.00$/année. L’immeuble de 227 et 229, rue principale, est exempté de cette compensation étant donné que
c’est inclus dans le coût du loyer.

QUE la lecture du compteur : 1.50$/1000 gallons (l fois/année) pour les premiers 50 000 gallons
0.3285$/mètre cube pour les premiers 228 mètres cubes

1.75$/1000 gallons (1 fois/année) pour l’excédent de 50 000 gallons et plus
0.3833$/mètre cube pour l’excédent de 228 mètres cubes et plus

La lecture du compteur se fera en septembre 2019. La facturation du compteur d’eau sera ajoutée sur le compte
de taxes municipales de 2020.

SECTION 5 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Paiement en plusieurs versements (règlement : 214-97)

Lorsque dans un compte le total des taxes et compensations à payer pour l’année financière en cours est égal
ou supérieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 4o de l'article 263 de la
Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un versement unique ou en quatre (4)
 versements égaux.

Chèques retournés pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté : 

Des frais de 15$ sont exigés du propriétaire concerné pour tout chèque qui nous sera retourné pour insuffisance
de fonds ou dont le paiement aura été arrêté.

Taux d'intérêt pour l'année 2019 :

Les intérêts, au taux de 12% l'an, s’appliquent pour l’année financière 2019. Les intérêts s'appliquent à chaque
versement à compter de la date d'échéance de ce versement.

SECTION 6 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ, le 15 janvier 2019

___________________________        ___________________________
Manon Goulet Richard Tremblay
Mairesse Directeur général & secrétaire-trésorier
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5.5 DÉPÔT DU PLAN DE FORMATION, PERFECTIONNEMENT ET CONGRÈS 
- ANNÉE 2019 - POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

190111
IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Gervais confirme, par la présente résolu-
tion, le dépôt et l'acceptation du plan de formation, perfectionnement et congrès- Année 2019 pour le directeur
général incluant les frais reliés à ceux-ci.

Congrès COMAQ 2019 (Ordre professionnel)
Inscription, repas, transport, hôtel
22-23-24 mai 2019
Endroit : Saint-Hyacinthe Coût approximatif : 1900 $

Colloque de zone ADMQ
Date inconnue à ce jour
Formation en région Coût approximatif : 150$

Formation / Ordre professionnel COMAQ 2019
Contrats municipaux : les meilleures stratégies
Inscription, repas, transport
13 mars 2019
Endroit : Québec Coût approximatif: 465 $ inscription seulement

5.6 ARCHIVES DE LA MUNICIPALITÉ

CONSIDÉRANT le besoin pour l’archivage des documents municipaux;

CONSIDÉRANT la proposition reçue de la Société historique de Bellechasse.

190112
IL EST RÉSOLU QUE la municipalité accepte la proposition de la Société historique de Bellechasse au coût de
14 160$ afin de refaire tout l’archivage des documents de la municipalité, reclassement et vérification des
 documents et de donner une formation aux employés.

5.7 RÈGLEMENT 339-18 PORTANT SUR LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS.

ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-11.001) (ci-après appelée « LTEM »)
prévoit que le conseil fixe, par règlement, la rémunération de la mairesse et des autres membres du conseil;

ATTENDU QU’est actuellement en vigueur, sur le territoire de la Municipalité, le Règlement no 287-09 fixant la
rémunération des élus;

ATTENDU QUE le conseil désire remplacer ledit règlement de façon à tenir compte, notamment, des modifica-
tions récemment apportées aux lois municipales, particulièrement par la Loi visant principalement à reconnaître
que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs
pouvoirs (2017, c. 13);

ATTENDU QUE le présent règlement (tout comme le Règlement no 287-09 actuellement en vigueur) prévoit une
rémunération plus élevée pour la mairesse, en considérant l’ensemble des fonctions que cette dernière doit exer-
cer en plus de ses présences aux séances du conseil;
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ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par le
 directeur général et secrétaire-trésorier, le 2 octobre
2018;

ATTENDU QUE le 4 décembre 2018, le directeur
 général et secrétaire-trésorier a présenté et déposé ce
projet de règlement 339-18;

ATTENDU QU’un avis public a été publié conformé-
ment aux modalités de l’article 9 LTEM le 5 décembre
2018, soit au moins 21 jours avant la tenue de la
 présente séance;

190113
IL EST RÉSOLU, incluant la voix de la mairesse, que
le règlement 339-18 sur la rémunération des élus soit
adopté tel que déposé et présenté aux membres du
conseil.

7.  DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET 
DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE :

7.1 ÉTUDE DE FAISABILITÉ DU CENTRE
SOCIO-CULTUREL – FRAIS D’INGÉNIEURS POUR
ESTIMATION DES COÛTS

190114
IL EST RÉSOLU d’autoriser l’architecte François
 Robitaille, de mandater les ingénieurs (génie
mécanique et structure-civil) nécessaires à la
 finalisation de l’étude de faisabilité et estimation des
coûts soit pour la réfection du Centre Socio-Culturel;

D’autoriser une dépense approximative de 4500$ plus
les taxes pour ce projet en fonction des propositions ob-
tenues no OS-1318R1, F11802666-990.

9. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRON-
NEMENT :

9.1 CONSULTATION CITOYENNE 
– PLAN D’URBANISME

La municipalité dans le cadre de la révision de son Plan
d’urbanisme a besoin de 21 personnes de Saint-
 Gervais qui ont de l’intérêt pour assister à une rencontre
en table ronde prévue le mercredi 30 janvier 2019 de
18h45 à 21h00 à Sainte-Claire et ayant pour but
d’échanger pour donner une nouvelle orientation au
Plan d’urbanisme de la municipalité qui est à revoir.
Cette rencontre se déroulera avec 2 autres municipali-
tés.  Ceux et celles qui sont intéressés peuvent com-
muniquer au bureau de la municipalité et donner leurs
coordonnées à la réception d’ici le 25 janvier prochain.

Procès-verbal
Séance ordinaire 

du 15 janvier 2019

TERRASSEMENT, AMÉNAGEMENT PAYSAGER
TRAITEMENT DE PELOUSE
ENTRETIEN HORTICOLE

Serres | Pépinière | Terreau | Paillis | Engrais | Vrac

Taille de conifères | Aménagement et entretien de plates-bandes

719 Rang de la Montagne, Saint-Anselme, QC  G0R 2N0

418 885-1555418 885-1555

www.fermerouleau.com Plomberie Dorchester (1999) Inc.
60 boul. Bégin, Sainte-Claire (Qué.)   G0R 2V0
Courriel : plomberiedorchester@globetrotter.net

Tél.: 418 883-1649
Fax.: 418 883-1652

André Roy Rés.: 418 883-3766

LICENCE R.B.Q.: 8233-3279-21

PLOMBERIE ET CHAUFFAGE
VENTE ET RÉPARATION 

DE POMPES À EAU

SOIR ET FIN DE SEMAINE

Une soirée de film de chasse 
*CHASSOMANIAK* 

ouverte à tous! 

Vendredi le 1 Février au Centre Socio Culturel de
Saint-Gervais à 19h.

Pour infos 581-998-6785. 
Billets Fauchon Sport St-Claire et

Pro Nature de Lévis;

25$ en pré-vente - 30$ à la porte.
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Téléphones à retenir

URGENCES : 9-1-1URGENCES : 9-1-1
Administration municipale  . . . . . .887-6116
Alcoolique anonyme  . . . . . . . . . . .835-1631
Ambulance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Bibliothèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3628
Bureau de poste . . . . . . . . . . . . . . .887-3986
Caserne des pompiers  . . . . . . . . .887-4009
C.L.S.C.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .883-2227
Centre d’éduc. des adultes  . . . . . .887-1308
École Nouvelle-Cadie  . . . . . . . . . .887-3465
Garage municipal . . . . . . . . . . . . . .887-6055
Hopitaux : Charny . . . . . . . . .(418) 832-2993

Lévis . . . . . . . . . . . . . . . .835-7121
Montmagny  . . . . .(418) 248-0630

Loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3732
Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Premiers répondants  . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Presbytère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3248
Sureté du Québec  . . . . . . . . . . . . .887-4058

. . . . . 310-4141  . . . . . . . . . . . . .*4141
Travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . .887-3306
Sans frais Cellulaire

Table des matièresTable des matières

Bibliothèque municipal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Cercle Fermières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Club FADOQ Saint-Gervais  . . . . . . . . . . . . . . .5 & 6

École Nouvelle-Cadie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12

Évènements Concept 5 Étoiles  . . . . . . . . . . . . . . .5

Frigos Pleins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10

Municipalité - Consultation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4

- Dépôt de neige  . . . . . . . . . . . . . . . .10

- Mot de la mairesse  . . . . . . . . . . .7 & 8

Procès-verbal (18/12/18)  . . . . . . . . . .9

- Procès-verbal (15/01/19)  . . . .14 à 21

- Stationnement de nuit . . . . . . . . . . .10

NOTE : Le Gervaisien est publié selon les normes demandées 
par le conseil municipal de Saint-Gervais.

Voyage organisé : 
Casino Charlevoix le 26-27 janvier 2019.

Départ St-Lazare.    Pour info : 418-883-2184.

Alain Bellavance, d.d.
Vicky Chouinard, d.d.

418 883-2380 / 1-866-883-2380

9 7 ,  b o u l .  B é g i n ,  S a i n t e - C l a i r e

L’implant dentaire :

Le seul moyen d’arrêter 

la résorption osseuse (Perte de l’os) 

Dès que vos dents naturelles sont extraites, un

 processus normal s’entame : La résorption osseuse,

c’est-à-dire la diminution de votre gencive.

Les conséquences de cette résorption sont

 multiples, dont :

-  La perte progressive de votre os;

-  Instabilité et inconfort de vos prothèses dentaire s;

-  Manque de support au niveau des lèvres;

- Dégradation graduelle de la forme de votre visage…

Que faire?

Il est nécessaire de faire vérifier régulièrement, par

votre denturologiste, vos prothèses afin de combler

tous changements  qui risqueraient d’accélérer la

 résorption. Plus le temps passe, plus l’os diminue,

d’où l’instabilité de vos prothèse s.

Pour arrêter la résorption 

La pose d’implants dentaires (racines artifi cielles), se

fait en une seule étape et vous permettra  de retrouver

la sensation  de vos dents naturelles.

N’attendez plus avant de discuter d’implants

 dentaires avec votre denturologiste car il s’agit de

la seule façon de limiter les dommages causés par

le temps.



Dre Caroline Laliberté, DMD

Chirurgienne-dentiste

216 rue Principale, Saint-Gervais

418 887-3339

Bienvenue aux nouveaux patients !

Éric Goulet &
Jean-Claude Goulet Téléc.: 418 887-3881

Pour un service professionnel
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VENTE ET SERVICE SUR MACHINERIE AGRICOLE
� 	 � 
�� ���
� � �  �  � � � � � �
�

www.sylviedionfleuriste.com

Quincaillerie • Matériaux • Agricole • LivraisonQuincaillerie • Matériaux • Agricole • Livraison

Saint-Charles 418-887-3347
Saint-Lambert-de-Lauzon 418-889-9521
Sainte-Claire 418-883-2241
Saint-Henri 418-882-2231
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Téléphone :  418 833-9269
Télécopieur :  418 833-7706

Jean-Yves AudetJean-Yves Audet

4605, boul. Guillaume-Couture   Lévis   G6W 1H5

� Air climatisé
� Tracteur - auto
� Réfrigération
� Ventilation

COIFFURECOIFFURECaroline Lemieux

HORAIRE

Mardi 8h00 à 20h00
Mercredi 8h00 à 20h00
Vendredi 8h00 à 20h00

Où chacun est important!

20, 3e Rang Est
Saint-Gervais

418 887-3747

20, 3e Rang Est
Saint-Gervais

418 887-3747

HORAIRE

Mardi 8h00 à 20h00
Mercredi 8h00 à 20h00
Vendredi 8h00 à 20h00

145, rue Principale
Saint-Gervais, Qc
G0R 3C0
Tél.: (418) 887-3277
Télécopieur: (418) 887-3939
ggnnotaires@globetrotter.net
www.gouletgodboutnotaires.com

Goulet & Godbout
Notaires S.E.N.C.

Roch Godbout

Myriam Couillard
Notaire-MBA

Notaire


